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Vos questions / nos réponses

le cannabis

 Par Profil supprimé Postée le 31/01/2017 16:33

j ai remplacer mon addiction a l alcool par le cannabis. Peut t on vraiment arreter le cannabis
avec un sevrage en hospitalisation

Mise en ligne le 02/02/2017

Bonjour,

 Le sevrage hospitalier peut effectivement être une modalité de prise en charge permettant d’être aidé à
arrêter le cannabis (comme l’alcool) mais ce n’est pas la voie unique.

Le plus souvent, les usagers de cannabis demandant de l’aide sont suivis en ambulatoire, c’est-à-dire sous
forme de rendez-vous réguliers, dans des CSAPA (Centre d Soins d’Accompagnement et de Prévention en
Addictologie).

 Le choix du sevrage ambulatoire ou hospitalier se décide au cas par cas, lors d’entretiens préalables, en
fonction des difficultés et des possibilités de chacun.

 Vous nous dites peu de choses de vos consommations mais le fait que vous ayez remplacé un produit par un
autre nous conduit à vous encourager à consulter pour être aidée à résoudre cette problématique d’addiction.

 Vous pouvez vous adresser à un CSAPA ou directement à une unité hospitalière d’addictologie où vous
serez d’abord reçue en consultation externe. Toutes les coordonnées sont disponibles sur notre site à la
rubrique « Adresses utiles » dont nous vous joignons le lien ci-dessous.

 Si vous avez besoin de revenir vers nous, n’hésitez pas bien sûr, nous sommes joignables tous les jours de 8h
à 2h au 0 800 23 13 13 (appel anonyme et gratuit) ainsi que par Chat de 14h à 2h.

 Cordialement.



En savoir plus :

"Adresses utiles"

http://www.drogues-info-service.fr/Adresses-utiles

